
REGLEMENT de la BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

de NOTRE DAME  des LANDES

La bibliothèque est à la disposition de tous les habitants de la commune.

Il faut être inscrit et avoir une carte nominative pour emprunter des documents.

L’inscription est gratuite, mais il faut présenter un justificatif de domicile pour s’inscrire

Le prêt de livres est GRATUIT.

Le lecteur est responsable du document emprunté ; en aucun cas il ne doit le prêter  à un autre 
lecteur.

Tout livre détérioré ou perdu sera facturé au lecteur ( il est recommandé l’achat du même livre ou 
d’un livre similaire)

Le lecteur peut emprunter 4 LIVRES pour une durée maximum de TROIS SEMAINES. Le prêt peut 
être prolongé avec  l’accord de la bibliothèque si le livre n’est pas réservé par un autre lecteur.

Le lecteur doit prendre soin des livres, mais il ne doit pas les réparer lui-même ( ruban adhésif) mais 
signaler les pages déchirées ou les problèmes de reliure.

Chaque lecteur, avant son inscription, devra prendre connaissance du présent règlement et s’engager 
à l’accepter intégralement.

Les lecteurs de moins de 14 ans doivent s’inscrire avec l’accord des parents.

HORAIRES d’ouverture :      MERCREDI, SAMEDI, DIMANCHE  de 10h 30 à Midi

                        Sauf jours fériés


